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PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA MOSAÏQUE 

Séance ordinaire Lundi 18 mars 2019  

Séance du Conseil d’établissement de l’école de la Mosaïque, tenue au salon du personnel le 18e jour de mars 

2019. 

 

1. Ouverture de l’assemblée  

Madame Patricia Dubé ouvre la séance à 18h20. 

Présences 

Membres parents  

Madame Patricia Dubé, présidente 

Madame Virginie Maheux 

Madame Caroline Durand 

Madame Marie-Ève Piché 

Madame Lysanne Gosselin 

Madame Sophie Boily 

 

Membres du personnel 

Madame Nathalie Dutrisac, enseignante 1re année 

Monsieur Daniel Masson, technicien responsable du 

service de garde  

Madame Caroline Brunet, éducatrice spécialisée 

Madame Nancy Brodeur, enseignante 

Madame Marie Dionne, enseignante 3ème année 

Madame Chantal Roussy, orthophoniste 

 

Absence Aucune absence  Aucune absence 

Direction Madame Martine Larochelle, directrice adjointe 

Public 

 

Madame Nancy Matte  

Madame Lucie Blais, représentante de l’OPP 

Madame Alexia Bédard, stagiaire de Mme Nancy Brodeur 

Madame Karine Frappier, stagiaire de Mme Marie Dionne  

Messieurs Marcotte et Belec, respectivement propriétaire et chef-cuisinier du Traiteur Félix  

 

 

2. Revue et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Marie Dionne d’approuver l’ordre du jour tel que présenté. Elle est secondée par 

Mme Lysanne Gosselin.  Adoption à l’unanimité.   

 

3. Parole au public 

Mme Martine Larochelle présente Mme Nancy Matte, qui la secondera pendant l’absence de Mme Isabelle 

Fiset. Mme Matte assurera le suivi pour les niveaux dont est responsable Mme Fiset, et Mme Larochelle 

continuera d’assurer le suivi pour les niveaux dont elle est responsable. Mme Matte se présente et 

mentionne qu’elle en est à sa dixième année en tant que directrice adjointe.  
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4. Approbation du compte-rendu du 6 février 2019 et ajout au compte-rendu de la rencontre du 

10 décembre 2018  

Il est proposé par M. Daniel Masson et secondé par Mme Caroline Durand d’approuver le procès-verbal du 

6 février 2019 avec certaines modifications. Adoption à l’unanimité.   

 

Il est proposé par Mme Sophie Boily et secondé par Mme Virginie Maheux d’approuver les ajouts au 

procès-verbal du 10 décembre 2018. Adoption à l’unanimité.   

 

5. Suivi au compte-rendu du 6 février 2019 

En ce qui a trait au projet d’aménagement de la cour d’école et l’installation du gazon synthétique, Mme 

Larochelle nous annonce que la direction générale a donné son aval au projet (option 1). Le processus 

d’appel d’offres aura lieu à la fin du mois de mars 2019. Il est prévu que les travaux auront lieu au mois 

d’août 2019. L’entrepreneur sera responsable de l’entretien initial de la tourbe, qui ne sera probablement 

par prête à temps pour la rentrée 2019-2020. Il reste à valider l’entente avec la Ville pour l’utilisation des 

terrains par les camps de jour. Le projet d’achat d’un cabanon est donc reporté.  

 

Compte tenu de la popularité du cours de danse offert le mardi après les classes par une maman bénévole 

aux élèves 1ère à 3ème année, Mme Larochelle nous informe qu’un deuxième groupe a été ouvert le vendredi 

afin que tous les élèves inscrits puissent participer.  

 

Le photographe scolaire devrait confirmer sous peu la date retenue pour l’année 2019-2020. 

 

6. Informations diverses 

6.1. Direction et personnel scolaire 

 Mme Larochelle fait un retour sur l’activité Blocs de glace & Chocolat chaud tenue il y 

a quelques semaines dans le cadre des 20 ans de l’école. Cette activité magique a été un 

succès et les élèves étaient fiers d’y participer.  

 La semaine de relâche a eu lieu du 4 au 8 mars 2019. 

 Mme Larochelle présente l’activité organisée lors de la dernière assemblée générale, 

soit une réflexion sur la bienveillance, qui est une des valeurs priorisées par la 

commission scolaire. Au cours de cette activité, les enseignants devaient identifier de 

petits gestes à poser au quotidien afin d’agir de façon bienveillante auprès des élèves. 

Par exemple, souligner le bon coup d’un enfant dans les lieux communs. Au cours du 

mois de mars, les enseignants sont mis au défi de poser ces gestes.  

 Le 15 mars dernier, les élèves de 6ème année ont participé à une marche pour 

l’environnement. Cet évènement rassembleur a créé une belle ambiance dans l’école. 

Mme Larochelle souligne qu’un article sur cette marche paraitra dans le journal Les 

Versants.  

 

6.2. Service de garde 

 En raison de la fermeture de l’école le 13 février dernier due aux conditions 

météorologiques, la journée pédagogique du 21 mai a été annulée et sera une journée 

de classe régulière. 

 Selon les inscriptions reçues à ce jour pour l’année 2019-2020 (résultats préliminaires), 

il y aurait 241 réguliers et 135 dîneurs (1ère à 6ème année). M. Masson prévoit environ 40 

inscriptions pour le préscolaire.  

 À la suite du test d’inscription en ligne (pédago fictive), M. Masson nous apprend que 

94% des parents sont en faveur de l’inscription en ligne. Le lien serait envoyé 3 

semaines avant la journée pédagogique. Cette façon de faire ne poserait pas problème 

pour les réservations d’activités, qui se font à la fin de l’année scolaire précédente sur la 

base d’estimations.  

 Un membre du CÉ se question sur la stratégie à adopter par rapport aux sorties lors 

des journées pédagogiques, compte tenu du faible taux de participation. M. Masson 

mentionne que les coûts par élève pour des sorties auxquelles participent moins de 100 

élèves sont plus élevés (transport surtout). En cas de journée maison, il n’est pas 

possible de facturer des frais additionnels aux parents, donc la tenue d’activités à l’école 

n’est pas envisageable pour le moment.  
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6.3. Comité de parents 

 Rencontre du 13 décembre :  

o Les parents racontent les bons coups venant des parents de leur école, 

notamment la tenue d’un Marché de Noel / Vente débarras comme moyen de 

financement.  

o Il a été question de la sécurité / protection des ordinateurs de l’école lorsque 

les élèves les utilisent. Lorsque questionnés à cet effet par Mme Boily, les 

enseignants membre du CÉ confirment qu’il y a un contrôle en place (sites 

bloqués par la commission scolaire) et que cela s’effectue toujours sous 

supervision.  

o Les parents étaient appelés à se prononcer sur des sujets qu’ils souhaiteraient 

voir abordés en ateliers. Les 3 sujets retenus sont :  

 Cyberdépendance (réseaux sociaux, jeux en ligne) 

 Intimidation, cyberintimidation, harcèlement 

 Santé mentale chez les jeunes, prévention du suicide 

 Rencontre du 31 janvier : 

o La politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves pour l’année 

scolaire 2019-2020 a été présentée – aucun changement à noter. 

o Le cadre de référence sur les travaux réfection réalisés par des bénévoles dans 

les établissements a été présenté. En résumé, tout travail doit être approuvé 

par la commission scolaire.  

o Les parents racontent les bons coups venant des parents de leur école, 

notamment l’élaboration d’un document détaillé préparé par un comité 

environnement (formé de parents) et la mise sur pied d’un groupe Facebook 

(groupe fermé) auquel la direction a accès.  

o Le 27 mars aura lieu à Chambly la dernière représentation de la pièce de 

théâtre Je courais, je courais, je courais par le Théâtre Parmi Nous. Cette pièce 

s’adresse aux parents.  

 Rencontre du 21 février : 

o La synthèse des modifications proposées au Plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles de la CSP pour les années scolaires 2019-2020, 

2020-2021, 2021-2022 a été présentée.  

o Mme Julie Lemay, agente de développement sexologue au Service des 

ressources éducatives de la CSP, trace un état de situation du déploiement de 

l’éducation à la sexualité dans les écoles de la CSP. Mme Boily confirme avec la 

direction qu’un plan est en place à l’école si un enseignant reçoit une 

confidence d’un élève qui nécessite une intervention.  

o Dans la portion bons coups des parents, Mme Boily a nommé le Samedi de 

répit et la vente de fines herbes à l’école de la Mosaïque.  

o Un exercice de réflexion sur l’intimidation s’est tenu en secteurs dans le but 

de recueillir des moyens d’améliorer le processus à suivre en cas d’intimidation 

et de violence à l’école, et de partager des exemples d’initiatives et 

d’expériences porteuses en matière de prévention de l’intimidation et de la 

violence. 

 

 Consultation sur le projet de loi 12 sur la gratuité scolaire 

o Compte tenu des congés de la semaine de relâche, Mme Boily n’a pas été en 

mesure de partager le questionnaire avec les parents du CÉ avant le délai de 

remise. Elle a donc rempli le questionnaire au nom du CÉ. Les réponses des 68 

CÉ de la CSP seront compilées et le Comité de parents de la CSP devra 

fournir une seule réponse.  

 

6.4. OPP 

 Mme Blais confirme que le samedi de répit aura lieu le samedi 27 avril. Les prochaines 

étapes seront de recruter les parents bénévoles, d’en faire l’annonce dans le mot du 

mois d’avril et d’envoyer les formulaires d’inscription.  
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 Le fournisseur de fines herbes a vendu l’une de ses deux serres et compte tenu de sa 

capacité réduite, il a retenu seulement deux projets scolaires, dont celui de l’école de la 

Mosaïque. La vente de fines herbes sera donc de retour cette année. Les bons de 

commande seront envoyés aux parents la semaine prochaine pour une livraison prévue 

le 14 mai. Le coût sera augmenté à 3,50$ pour couvrir les taxes de vente et assurer une 

marge de profit d’environ 50%.  

 

7. Pour discussion et échanges 

7.1. Présentation du traiteur 

 Messieurs Marcotte et Belec, du Traiteur Félix, viennent nous présenter les dernières 

améliorations apportées à leur service de traiteur et nous résument la situation actuelle. 

Les ustensiles sont maintenant faits de fécule de mais et sont donc biodégradables. Les 

barquettes quant à elles, sont en aluminium, vont au micro-ondes et sont recyclables. Il y 

a 4 choix par jour, incluant souvent un choix végé, une soupe-repas, une salade-repas 

et/ou un sandwich. Il y a toujours un repas dépanneur (choix populaire) qui est disponible 

jusqu’à 7h00 le matin même. Il est maintenant possible de commander à la semaine 

(versus au moins seulement l’année dernière). Le traiteur fournit des repas dépanneurs 

gratuits à chaque livraison, et le personnel bénéficie d’un rabais de 1$. L’option de 

commander le repas seulement n’est pas disponible pour le moment.  L’annulation est 

possible jusqu’à 6h00 le matin même, mais si un parent annule passé ce délai, le repas sera 

livré mais tout de même crédité au compte du parent. Il est possible d’identifier ou non le 

repas et le sac d’accompagnement de chaque enfant, selon les préférences de l’école.  

 Questionné par un parent, M. Masson mentionne que tous les services traiteurs sont 

similaires et terme d’organisation et de goût, et qu’il a reçu peu ou pas de commentaires 

négatifs sur le traiteur actuel.  

 Les membres du CÉ s’interrogent sur la nécessité de revoir le choix du traiteur à chaque 

année lorsqu’aucun fait ne l’exige.  

 

7.2. État de situation sur le projet éducatif  

 Lors de l’assemblée générale du 15 février s’est tenue l’activité La Matrice, au cours de 

laquelle le personnel a voté pour les enjeux à inclure dans le projet éducatif. Les enjeux 

retenus sont les suivants :  

 Qualité des relations interpersonnelles 

 Cohérence entre les niveaux d’enseignement 

 Élèves HDAA 

 Écriture au 1er cycle 

 Par la suite, lors d’un comité restreint le 27 février, les deux directions et deux 

enseignantes ont rédigé les sections Enjeux et Objectifs visés du projet éducatif. Il reste 

un dernier enjeu à rédiger, ce qui sera fait lors du prochain comité de travail le 26 mars 

prochain. 

 Un premier envoi du projet éducatif (tout ce qui est rédigé jusqu’à maintenant, sauf les 

objectifs visés) est prévu le 30 avril.  

 

7.3. Suivi terrains de soccer  

Ce point a déjà été discuté, voir la section 5 du présent procès-verbal.  

 

7.4. Planification des journées pédagogiques au SDG  

M. Masson présente la planification des journées pédagogiques au SDG pour l’année scolaire 2019-

2020.  

 

8. Pour adoption 

8.1. Critères de sélection d’une direction d’école (fin de la rencontre) 

Ce point a été discuté à la fin de la rencontre (20h40), en l’absence de Mme Larochelle. Afin d’aider 

le CÉ dans sa démarche, la CSP a partagé un document de référence sur les compétences de 

gestion. Les membres du CÉ discutent des critères transmis l’an dernier pour 2018-2019 et des 

ajouts à y apporter.   

c.f. document : Critères pour 2019-2020 (document préparé par Mme Patricia Dubé).  
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9. Pour approbation 

9.1. Marche pour l’environnement  

La tenue de cette activité a été approuvée via courriel par les membres du CÉ. Il est proposé par 

Mme Lysanne Gosselin et secondé par M. Daniel Masson d’approuver cette activité. Adoption à 

l’unanimité.   

 

9.2. Visite des écoles secondaires en mai  

Si l’école secondaire de l’élève est une école de la CSP, il s’agit d’une visite d’une demi-journée et 

le transport est partagé par l’école et les parents. Sinon, l’élève reste à l’école. Il est proposé par 

Mme Virginie Maheux et secondé par Mme Sophie Boily d’approuver cette visite. Adoption à 

l’unanimité.   

 

9.3. Grille-matière 2019-2020  

La grille-matière 2019-2020 est présentée. Le seul changement par rapport à l’année précédente 

est que pour les classes de langage, il y aura moins de musique et plus d’éducation physique pour 

tenir compte d’une majorité d’élèves masculins dans ces classes. Il est proposé par Mme Marie 

Dionne et secondé par Mme Nathalie Dutrisac d’approuver la grille-matière 2019-202. Adoption 

à l’unanimité.   

 

10. Pour information 

10.1. Éducation à la sexualité  

Le tableau synthèse (thèmes et résumé des contenus en éducation à la sexualité) est présenté. 

Certains enseignants ont assisté à la formation offerte par la CSP. Selon un sondage de la 

direction, une majorité d’enseignants souhaitent être accompagnés et soutenus par rapport à 

l’enseignement de ces contenus.  

 

11. Pour consultation  

Aucun  

 

12. Correspondance 

Aucune correspondance 

 

13. Levée de la séance 

À 21h10, la séance est terminée.  Mme Nancy Brodeur propose la levée de la séance. Elle est secondée 

par Mme Nathalie Dutrisac. Adoption à l’unanimité. 

 

14. Documentation jointe : 

- Compte-rendu 12 décembre 2018 et 6 mars 2019 

- Projet éducatif 

- Grille-matière  

- Éducation à la sexualité : 1 document 
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